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De l’intérêt de l’analyse de pratiques 

Suzon NADOT, Maître de conférences honoraire – IUFM Versailles 

Résumé. Après avoir situé l’analyse de pratiques comparativement à d’autres modalités de formation, nous 
montrons comment ce travail réflexif peut amener des changements de pratiques aussi bien à l’échelle 
individuelle qu’à celle d’un établissement scolaire. 

 
L’analyse de pratiques en formation 
Depuis plusieurs années, le développement des formations en alternance des personnels de l’éducation 
nationale a conduit à mettre en place des dispositifs dits d’analyse de pratiques. Faisant référence à un 
travail réflexif, ces dispositifs ont toujours pour objectif de mieux comprendre ce qu’est la pratique, de 
dépasser les difficultés rencontrées sur le terrain et de consolider les compétences qui se construisent au 
cours des premières expériences. Les méthodes et les techniques souvent bien différentes d’un dispositif à 
l’autre, renvoient à celles utilisées dans les recherches sur les pratiques sociales, traduisant ainsi les 
référents théoriques qui y sont attachés. Il en est ainsi des analyses de pratiques qui se référent à 
l’ergonomie ou psychologie du travail avec l’analyse de l’activité, de celles qui se placent dans le courant 
de la psychologie clinique d’orientation psychanalytique avec la méthode analytique ou de celles qui se 
fondent sur le socio-constructivisme avec la question de la conceptualisation. 
 
Nous nous référons ici aux formes d’analyses de pratiques qui s’inscrivent dans le champ du socio-
constructivisme et relèvent, au sein d’un groupe, de la confrontation de points de vue. A partir du récit 
d’une situation vécue, un débat non polémique se construit ; l’échange et la discussion d’hypothèses 
permet d’éclairer la situation puis de proposer des éléments de résolution jugés pertinents. Organisés en 
formation initiale, de tels dispositifs d’analyse de pratiques permettent de résoudre les problèmes que 
rencontrent les enseignants débutants et de développer leurs conceptions de la pratique. Ces dispositifs 
donnent également une méthode et une confiance pour le travail collectif pouvant, au quotidien du 
métier, les aider à éclairer et à dénouer avec d’autres des situations pour lesquelles les solutions ne sont 
pas et ne seront pas données par avance. Nous pensons alors que de telles expériences de réflexion 
collective, vécues par les différents personnels au cours de la formation, peuvent ouvrir des possibilités de 
coopération accrue dans les établissements scolaires. L’analyse de pratiques peut contribuer à une autre 
manière d’exercer les fonctions d’enseignant, de personnel de direction ou d’inspection, et permettre de 
« sortir ces ‘métiers du travail sur autrui’ de leur impensé, *…+ la solitude, le secret, le caché... !»(1).  
 

Une modalité d’apprentissage spécifique 
Avant d’aborder cette question de la solitude et du rôle que peut jouer l’analyse de pratiques, nous nous 
arrêtons sur la spécificité de l’analyse de pratiques. Les modalités de formation peuvent être réparties en 
quatre catégories, répartition donnée par une double polarisation : théorie versus pratique et passé versus 
présent(2). A noter qu’un même dispositif peut renvoyer à plusieurs modalités, mais, à un moment donné, 
les enjeux de savoirs et les cadres de fonctionnement le placent dans une catégorie plutôt qu’un autre. Par 
exemple.  
Les cours, les lectures ou tout autres discours sur le métier ou sur les phénomènes qui s’y rencontrent, se 
placent dans la catégorie (théorie, passé) ou transmission de savoirs établis et reconnus utiles pour la 
formation.  
Les stages auprès d’enseignants expérimentés censés exemplifier de bonnes pratiques se situent dans la 
catégorie (pratique, passé) ou transmission de pratiques reconnues elles aussi utiles pour la formation. 
Les analyses de pratiques y compris les écrits de fin de cursus de formation qui engagent des processus de 
conceptualisation pour et par les enseignants, se situent dans la catégorie (théorie, présent) ou 
théorisation de pratiques.  
Les stages en responsabilité qui renvoient à une formation par adaptation, se situent dans la catégorie 
(pratique, présent) ou construction de pratiques par la pratique.  
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Catégorisation des dispositifs de formation 
 

Tous les dispositifs visent des apprentissages utiles à la construction et au développement des pratiques. 
Les deux catégories de dispositifs centrés sur les pratiques sont en congruence avec leurs visées ; on y 
apprend à pratiquer en vivant des expériences de pratiques. Les deux autres catégories centrées sur les 
théories ou savoirs visent l’enrichissement des conceptions et postulent un rapport étroit entre les 
conceptions et les pratiques. Pour reprendre les quatre modalités de manière raccourcie, un enseignant 
peut apprendre en regardant ou en faisant, en écoutant ou en disant. Nous revenons à la modalité où 
s’inscrit l’analyse de pratiques et nous la distinguons des dispositifs de l’autre modalité de 
conceptualisation, la transmission de savoirs.  
 
 

Savoirs transmis et savoirs construits 

Ces deux modalités de conceptualisation renvoient à deux démarches différentes : la démarche didactique 
et la démarche empirique. Dans le premier cas, il s’agit de faire savoir ce que la recherche et l’expertise 
ont produit de savoirs, dans le deuxième cas, d’élucider ce qui s’est fait au cours de l’action.  
Prenons un dispositif de formation dont l’objectif est la transmission de savoirs. Les discours portent sur 
des savoirs établis et ils visent l’explication ; les savoirs sont premiers et il s’agit de faire en sorte que ceux 
à qui ils sont destinés se les approprient. Des récits de situations vécues peuvent être faits mais ils le sont 
pour exemplifier le propos et faciliter l’explication ; ils sont des outils au service de l’acquisition des 
savoirs. L’entreprise est, nous l’avons noté, didactique au sens du projet d’enseignement.  
Prenons, pour comparaison, un dispositif de formation dont l’objectif est, au niveau des participants, la 
construction de savoirs via la théorisation de pratiques.  A l’inverse des moments de transmission de 
savoirs, les récits de situations sont l’objet du travail ; la démarche est empirique et ce sont les savoirs de 
participants qui nourrissent le débat. Ce débat permet de dépasser les intuitions et les subjectivités et de 
construire, à travers l’identification des problématiques sous-jacentes, une pensée consciente et 
objectivante(3)..  
 
Cette distinction transmission, théorisation, opère un premier partage entre les dispositifs, y compris des 
dispositifs de même désignation. Par exemple les analyses de pratiques de type « études de cas » où un 
cas est proposé par le formateur, peuvent appartenir à l’une ou l’autre des catégories. Une étude de cas 
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qui a pour but de travailler le rapport entre des théories données par avance et des situations où elles 
s’appliquent, est à placer du côté de la transmission de savoirs. Une étude de cas qui sert de prétexte à 
l’étude de situations vécues par les participants et analysées sans a priori de ce qui les éclaire, se situe du 
côté de la construction de savoirs à partir d’une théorisation de pratiques.  
 
Les dispositifs d’analyse de pratiques que nous évoquons ici sont clairement situés du côté de la 
théorisation par et pour les participants. En nous référant aux notions de schèmes et de triangulation et en 
présentant des extraits de débats qui se sont tenus au cours de séances d’analyse de pratiques, nous 
revenons sur le postulat évoqué précédemment : l’enrichissement des conceptions permet le 
développement des pratiques. 
 
 

Des conceptions à l’action 

Penser dans une même dynamique les interactions entre des buts, des prises d’information, des 
anticipations, des contrôles et des inférences, en rapport aux règles d’action et aux conceptions du sujet, 
renvoie au concept de schème. Par exemple, il existe pour chaque enseignant, des schèmes qui organisent 
les activités : faire cours, évaluer des élèves, mener un entretien, dialoguer avec les parents, etc. A la fois 
repérables par leurs conduites répétitives, ces activités sont aussi, dans les moments d’imprévu et de 
prises de décision, régies par les schèmes et donc les conceptions. Ce sont les conceptions qu’un 
enseignant a du savoir, des élèves, des difficultés d’apprentissage, de la pédagogie, de son rôle de 
l’enseignant, etc, qui le conduisent à percevoir et interpréter de telle ou telle façon les informations, à se 
poser telle ou telle question et y apporter telle ou telle réponse. Développer les capacités à mener une 
activité va donc de pair avec l’enrichissement du schème et le développement des conceptions ; travail 
que Vergnaud nomme « descente vers le cognitif »(4), et que nous rapprochons ici du travail explicite de 
conceptualisation que visent la transmission et la construction de savoirs. Reste à ne pas tomber dans 
l’impasse qu’expriment fréquemment ainsi les stagiaires : « je croyais avoir compris ce qu’il fallait faire 
mais quand je le fais ça ne marche pas  ,ou  « un métier, ça ne s’apprend pas intellectuellement »(5), ou 
encore rendre le travail sur les savoirs, propice à la conceptualisation et intégrable aux schèmes, c’est-à-
dire utile à l’action.  
 
Pour répondre à cette question de l’utilité, nous retenons la notion de triangulation proposée par Le 
Moigne : les savoirs sont opératoires s’ils sont, dans un même temps, abordés selon leurs aspects 
fonctionnels, ontologiques et historiques(6). En nous référant à l’analyse de pratiques, nous traduisons ce 
triple aspect de l’acquisition de savoirs en notant que dans une même dynamique de pensée doivent être 
évoqués, ce qui est, ce qu’il faut en penser et ce qui pourrait se faire. Ou en nous référant au schème, 
cette dynamique peut aussi se traduire par un travail où se lient des perceptions, des interprétations et 
des projections.  
 
 

Illustration. « J’en ai marre de l’institution »  
Extraits d’une séance d’analyse de pratiques (formation initiale des professeurs des écoles)(7)  

Carine commente avec véhémence la visite du formateur qui s’est déroulée dans sa classe : « Il est 
venu, tout était négatif, j’en ai marre de l’institution, si on n’est pas dans les rails, on ne vaut rien ». 
Questions après questions, la visite se précise. Le formateur, d’après Carine, s’intéressait 
uniquement à la « paperasse », c’est-à-dire aux fiches de préparations et aux cahiers des élèves, 
textes que l’évaluateur avait minutieusement consultés et critiqués. Pour Carine, son animation de 
classe, sa relation aux élèves n’ont pas été prises en compte, ζ ƛƭ Şǘŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǇŜǊŀǎǎŜ *…+ 
je n’étais pas vue comme une prof mais comme une gamine qui n’avait pas fait ses devoirs ». 
Le débat s’installe et la plainte au début domine ; des conceptions s’expriment. Pour décrire un 
cours, certains opposent le contenu, les objectifs et « l’administratif » à la pédagogie qui serait faite 
d’activités, de gestes, de mots variables d’un élève à l’autre, d’une ambiance, d’un climat, «  c’est 
quand même le plus important » ; L’animateur demande ce qu’ils entendent par « administratif » ; 
la réponse renvoie à toutes les formalisations comme ici une grille de préparation de cours. La 
critique s’élargit en même temps que la plainte vis-à-vis de la formation : « on ne nous apprend pas 
la pratique », «  on voit bien que ce sont des gens qui ne font jamais cours ». Le débat est un 
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moment centré sur les liens entre la préparation d’un cours, le cours et les traces du cours. Tous 
reconnaissent que l’avant et l’après du cours sont importants et d’ailleurs ils le font, reste la forme. 
Un peu plus tard, quelqu’un parle des cahiers qui servent à l’évaluation des élèves et de son 
exigence sur la forme. L’animateur propose alors de mettre en parallèle l’évaluation des élèves et 
l’évaluation des professeurs ; une majorité affirme que cela n’a rien à voir. En cherchant à 
différencier ces deux évaluations, les stagiaires abordent la question des attendus, des exigences, 
des formes, de la subjectivité, de la communication, des malentendus ; bref de nombreux parallèles 
se font. Au fil du débat, l’émotion se dissipe, la plainte disparaît au profit du débat d’idées. Une 
autre dynamique s’est installée et les exigences d’évaluation du formateur apparaissent légitimes 
sauf que « il oublie quand même les élèves » et « il pourrait être plus aimable ». Un stagiaire prend 
la parole « et pourquoi ne pas demander ce qui est pensé de notre animation, on a aussi le droit de 
demander si ce qu’on fait est bien ;  un formateur il doit nous aider ». Carine réagit : « avec certains 
formateurs ce serait peut-être possible mais pas quand on vous parle et on vous regarde en vous 
méprisant ». Un autre stagiaire témoigne, « j’ai aussi eu ce formateur, je comprends l’effet qu’il peut 
faire mais je ne suis pas senti méprisé ». L’animateur place les mots « interaction », « perception », 
« subjectivité » puis relance le débat en proposant de centrer les échanges sur deux points, celui 
des attentes des évaluateurs et plus généralement de l’institution et celui de la manière de se 
comporter lors d’une visite. Un enseignant dit « il suffit de savoir ce qu’on attend de nous et être 
stratégique ». Au moment de la clôture, Carine dit : « je pense que je me suis faite avoir cette fois 
par son attitude et que ce ne sera pas pareil la prochaine fois ; cette année est quand même bizarre, 
à l’école je me sens comme un prof et à l’Iufm comme une élève »... 

 
Illustrons en premier lieu, avec ces extraits, le déroulement d’une séance d’analyse de pratiques en 
formation initiale. D’abord un récit de situation traversé le plus souvent par une plainte ou une émotion 
très vive et des faits qui font événement, puis un échange au cours duquel la plainte disparaît en même 
temps que s’énoncent des hypothèses et se formulent des problématiques, enfin des projections où la 
situation s’imagine autrement. Ici, l’événement, c’est « la paperasse » qui déclenche les échanges sur ce 
qui est attendu de la pratique. Mais, derrière cette affaire de « paperasse », se joue aussi une question 
d’identité, la stagiaire se sent traitée comme une élève, elle le vit très mal. Le parallèle engagé entre 
l’évaluation prof-élève et l’évaluation formateur-stagiaire permet de reconnaître des similitudes qui 
peuvent conduire à reconsidérer la perception de « gamine qui n’a pas fait ses devoirs ». Les 
problématiques identifiées ont touché à l’évaluation, à la perception et à l’affirmation de soi. Chacun a pu 
confronter ses propres conceptions et les enrichir. Carine a pu repérer que sa réaction tenait aussi à sa 
façon de vivre la positon de stagiaire et à la difficulté à se sentir une enseignante. Cela lui a permis de 
dépasser son émotion et probablement de mieux comprendre son rôle à travers ce qui pouvait être 
attendu d’une pratique d’enseignante.  
 
 

Illustration. « Ma classe est de plus en plus indisciplinée » 

Extraits d’une séance d’analyse de pratiques et d’un retour sur cette séance (formation initiale des 
professeurs de lycées et collèges)(8). 

Pierre dit que sa classe de 1ère ES est de plus en plus indisciplinée ; « les élèves chuchotent et il arrive 
que certains me contestent sur un devoir ou même sur le contenu de mon cours ». Les questions 
s’orientent alors sur le changement : depuis quand, qui, à tous les cours, avec les autres professeurs 
de la classe ? De question en question, il apparaît qu’un petit groupe d’élèves est meneur et 
provoquant. Dans ce groupe Karim, un élève faible sauf en sport qui est, dit Pierre, à l’extérieur un 
leader. Au détour d’une question sur ces élèves, Pierre évoque une anecdote ζ Un jour, Karim est  
arrivé avec quelques minutes de retard en traînant les pieds et en me provoquant avec sa casquette 
sur la tête. Je l’ai renvoyé chercher un billet au bureau du CPE et Karim a été arrogant  ». Au fil des 
interrogations, ce moment du billet apparaît comme l’événement sur lequel peut se centrer la 
situation d’indiscipline. Le groupe apprend que Pierre accepte l’entrée des élèves lorsqu’il n’y a que 
quelques minutes de retard mais que pour Karim, son arrogance avait nécessité le renvoi. A la 
description de ce que signifie l’arrogance pour Pierre, des professeurs de lycée professionnel disent 
qu’une manière de marcher et de s’habiller ne traduit pas une arrogance. Le groupe parle alors 

   IIIð ENJEUX ET PERSPECTIVES    < 



Les Cahiers d’Éducation & Devenir - Numéro 10 - Mars 2011 

5 

d’attitude, d’interprétation, de culture, de codes puis de susceptibilité, d’injustice, de représailles. 
Certains disent qu’une décision injuste tue l’autorité du professeur. 
L’animateur oriente le débat vers la notion d’autorité et il demande qui pour eux ont fait ou font 
autorité ; « les bons professeurs qui nous ont aidé à réussir ou ceux dont nous avions peur ». Vient 
ensuite un débat sur ce qui fait signe d’autorité : « les cours bien faits, être juste, s’intéresser aux 
élèves, l’exigence, la fermeté ». Personne n’est revenu sur l’interprétation de l’arrogance. A l’issue 
de la séance, Pierre dit ne pas penser qu’il aurait pu mal juger l’attitude de Karim.  
Plusieurs mois après, au moment du bilan, Pierre revient sur la séance où il avait exposé, « J’étais 
ressorti déçu et même j’avais pensé sécher les autres séances. J’ai quand même regardé Karim 
différemment. J’ai remarqué qu’il était vraiment aimé par les autres et qu’il était gentil. J’ai trouvé 
une occasion pour lui dire que j’avais été injuste. Nous nous sommes expliqués. Après cette 
conversation, c’est peut-être bizarre mais je ne me suis pas senti affaibli. Aujourd’hui, ça va mieux 
mais cela vient aussi de mes cours, je sais jusqu’où je dois détailler et je gère mieux mon temps ».  

 
Cette séance dont le déroulement est semblable à la précédente a permis de mettre en avant les 
problématiques telles que l’autorité, l’interprétation, l’erreur de jugement. L’es conceptions, là aussi, se 
sont confrontées. A l’issue de la séance, aucune hypothèse n’a été considéré assez pertinente pour 
éclairer la situation et l’enseignant qui a exposé a précisé ne pas être convaincu par ce qui avait été dit ; la 
situation a pu sembler non résolue. Et néanmoins, ce qui a été dit et débattu, a contribué, un peu plus 
tard, à l’évolution de la pratique.  
 

 
Illustration. « Avec le remplacement, les problèmes » 
Extraits d’une séance d’analyse de pratiques (formation continue de personnels de direction)(9) 

Muriel expose la situation très conflictuelle qui s’est installée dans le collège qu’elle dirige. « Mme 
Fr, professeur de français a un congé maladie, par trois fois prolongé. Une titulaire remplaçante, 
Mme Re, a été nommée de suite. Depuis ce remplacement, les incidents se multiplient. D’abord des 
punitions en série que les élèves relatent et disent injustes, puis des coups de téléphone de parents 
se plaignant des punitions et des cours qui n’avancent pas ». Puis vient le récit de l’incident : « Mme 
Re a donné un devoir sur le fantastique. Les notes sont catastrophiques –la meilleure note est 6- et 
des annotations très dures étaient mises sur les copies. Les parents de Clarysse ont téléphoné à la 
principale menaçant de porter plainte si cette enseignante ne retirait pas les soupçons d’alcoolisme 
mises sur la copie de leur fille. Clarysse avait pris l’argument de l’ébriété pour évoquer un passage 
dans le fantastique, l’enseignante avait, d’une écriture rageuse noté ‘A ton âge, quelle beuverie’, et 
considéré le devoir hors sujet. Depuis Clarysse ne venait plus en classe, le chahut redoublait, certains 
élèves avaient à ce jour plus d’heures de consigne que de mercredis avant la fin de l’année et deux 
conseils de discipline étaient demandés ».   
Au cours de la phase de questions, le groupe apprend que parmi les classes de Mme Fr, « il y a une 
classe réputée difficile avec trois individualités promptes à la provocation », que « Clarysse est une 
élève réservée, disciplinée avec des résultats scolaires très corrects ». Les interrogations portent 
alors sur le fameux devoir. Muriel dit qu’elle a consulté des enseignants de français « ils n’ont pas 
trouvé le devoir de Clarysse hors sujet ». Muriel dit que « Mme Re considère inadmissible que des 
élèves de 5ème ǇŀǊƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ηΦ Quelqu’un demande comment s’est passé le 
remplacement : « Les deux enseignantes se sont téléphonées au début puis il n’y a pas eu d’autres 
contacts à ma connaissance ». Viennent ensuite des questions sur les parents. On apprend qu’une 
rencontre entre les parents, Mme Re et le principal adjoint a eu lieu, que Mme Re a renforcé son 
avis en accusant les parents de ne pas s’occuper de leur fille ; des mots très durs avaient été 
échangés ; le père de Clarysse a dit à l’enseignante « vous êtes méchante ». Muriel dit que la 
discussion a aussi porté sur le fantastique, que le père de Clarysse est journaliste et.que Mme Re a 
défendu un pré-carré pédagogique. Les classes de Mme Re sont de plus en plus agitées. Les 
enseignants de la classe se sentent mal à l’aise vis-à-vis de cette collègue qui se plaint constamment 
en salle des profs des élèves et de la direction, demandant presqu’ouvertement aux enseignants de 
la classe de faire eux aussi des rapports.  

 
Les participants à cette séance d’analyse de pratiques sont tous des professionnels expérimentés et 
l’analyse a pour objectif de travailler des situations conflictuelles qui mettent en jeu plusieurs personnes. 
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Le déroulement est semblable aux séances organisées en formation initiale, mais les analyses vont plus 
loin. La mention faite à l’ébriété dans un devoir de français apparaissait à tous comme une opportunité 
pour rapprocher deux expériences de dépassement des limites, de vertige, de risques, particulièrement 
recherchées par des adolescents : ce qu’en dit la littérature et ce qu’en disent les comportements des 
adolescents. Cette visée pédagogique était d’ailleurs affirmée comme étant celle de l’Ecole : les disciplines 
participent à l’éducation. Vis-à-vis de jeunes adolescents, il était dit nécessaire d’aborder cette question 
par la discussion ; le choix de sanctionner ainsi une élève, et probablement à tort,  était même jugée 
dangereuse. L’attitude a été rapprochée du manque d’autorité, du pouvoir avec des formes de perversion 
comme la méchanceté ou le petit sadisme au quotidien. Certains ont aussi noté qu’un remplacement 
impose une substitution de personnes qui fragilise l’autorité, laquelle autorité ne devrait pas se construire 
sur les seuls traits de personnalité mais se référer à la fonction.  
Au moment des résolutions, tous s’accordaient alors sur la nécessité de donner plus de place aux autres 
enseignants, enseignants de la discipline pour la transition et la discussion pédagogique, enseignants de la 
classe pour la tenue de la classe. L’échange abordait alors la question du travail en équipes et de la 
coopération aussi bien pour avancer sur les questions pédagogiques ordinaires que sur les situations de 
conflits. Pour permettre cela, le cadre, la méthode et la posture de l’analyse de pratiques ont été évoqués 
et certains personnels de direction disaient avoir commencé à instaurer des dispositifs d’échanges et de 
discussions selon ce modèle. 

L’analyse de pratiques pour un métier partagé 

Il est très fréquent qu’après avoir vécu des séances d’analyse de pratiques en formation, des enseignants 
témoignent des changements produits dans leur pratique et des personnels de direction évoquent des 
changements qui vont dans le sens d’une place plus grande donnée au travail collectif. Interrogés sur ce 
qui rend possible ces changements, ils répondent régulièrement : « une confiance dans la réflexion 
collective », ou « on est plus intelligent à plusieurs que seul », et l’emploi d’éléments de conduite d’un 
groupe importés de la méthode d’analyse de pratiques ; à savoir une explicitation d’un cadre, des 
manières de mener le débat en imposant des règles comme la prise de parole, les étapes et une façon 
d’être par rapport aux autres, une posture. 
Nous avons noté que l’analyse de pratiques ne vise pas la transmission de savoirs. Sauf à devoir former des 
animateurs d’analyse de pratiques, l’objectif n’est pas de faire acquérir une méthode et de construire des 
compétences d’animateur. Et néanmoins, ceux qui participent, témoignent régulièrement de ce qu’ils ont 
identifiés dans la façon de faire de l’animateur, affirmant ainsi que l’observation d’une pratique, ici celle 
de l’animation d’un groupe d’analyse de pratiques, vaut pour apprentissage.  
 
En conclusion de cet article, nous précisons alors en complément de la méthode abordée précédemment, 
le cadre et la posture qui permettent l’analyse de pratiques que nous avons présentée et illustrée. Le 
cadre est l’ensemble d’organisations et de règles délimitant et donnant le sens de l’analyse. Comme points 
d’organisations, sont à expliciter l’objectif, la méthode, le calendrier, la constitution du groupe, les champs 
de questionnement et comme règles, les principes nécessaires : réfléchir à égalité sans porter de jugement 
de valeur sur autrui, débattre sans complaisance mais avec bienveillance, s’écouter mutuellement et 
respecter les prises de paroles et points de vue des autres, ne pas s’engager dans un questionnement sur 
la personne, ne pas diffuser les informations identifiant des personnes et des lieux affirmant en cela la 
spécificité du récit et du travail réflexif qui n’est pas à confondre avec un jugement pouvant être porté sur 
des faits avérés.  
La posture, notion utilisée dans son double registre sensori-moteur et représentatif. Elle renvoie aux 
aspects physiques, -une attitude, des gestes, des mots, des intonations-, et aux aspects psychologiques, -
une intention, un rapport aux autres, une implication-. En charge d’un groupe d’analyse de pratiques, le 
formateur désigné aussi animateur ne « fait pas cours » ; il mène le débat propice à la conceptualisation et 
veille à ce que le cadre, la méthode et la posture soient maintenus. La conduite d’un tel groupe, oblige le 
plus souvent à pouvoir changer de posture ; c’est en particulier le cas pour les formateurs qui peuvent 
avoir à « faire cours » et à « animer un groupe d’analyse de pratiques » ou pour les personnels de direction 
qui ne conduisent pas de la même façon des réunions dont l’objectif est de construire collectivement un 
projet ou d’informer de ce qu’est un projet construit par ailleurs(10).  
____________________________________________ 
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